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2.3.3 Norme. Les pouvoirs publics acceptent la déclaration de la cargaison
datée et signée par le capitaine, l'agent du navire ou toute autre personne dû-
ment autorisée par le capitaine.

2.3.4 Pratique recommandée. Les pouvoirs publics devraient accepter, enlieu et place de la déclaration de la cargaison, un exemplaire du manifeste du
navire à la condition qu'il contienne tous les renseignements visés aux
pratiques recommandées 2.3.1 et 2.3.2 et qu'il soit daté et signé comme prévu
à la norme 2.3.3.

Ies pouvoirs publics pourraient également accepter un exemplaire du
connaissement signé comme prévu à la norme 2.3.3 ou une copie certifiée
conforme, si la variété et le nombre des marchandises énumérées le permet-
tent et si les renseignements visés dans les pratiques recommandées 2.3.1et 2.3.2 qui ne figurent pas sur lesdites copies sont fournis par ailleurs et
dûment certifiés.

2.3.5 Pratique recommandée. Les pouvoirs publics devraient admettre que
les colis non portés au manifeste, en possession du capitaine, ne figurent passur la déclaration de la cargaison, à condition que les renseignements s'y
rapportant leur soient fournis séparément.

214 Norme. La déclaration des provisions de bord est le document de base
sur lequel figurent les renseignements relatifs aux provisions de bord exigés
par les pouvoirs publics à l'entrée comme à la sortie.

2.4.1 Norme. Les pouvoirs publics acceptent la déclaration des provisions
de bord datée et signée par le capitaine ou par un officier du bord dûment
autorisé par le capitaine et ayant une connaissance personnelle de ces pro-
visions.

2.5 Norme. La déclaration des effets et marchandises de l'équipage est le
document de base sur lequel figurent les renseignements exigés par les pou-
voirs publics touchant les effets et marchandises de l'équipage. Elle n'est pas
exigée à la sortie.

2.5.1 Norme. Les pouvoirs publics acceptent la déclaration des effets et
marchandises de l'équipage datée et signée par le capitaine du navire ou par
un autre officier de bord dûment autorisé par le capitaine. Les pouvoirs publics
peuvent également exiger que chaque membre de l'équipage appose sa signa-
ture ou, s'il ne le peut, une marque distinctive en face de la déclaration relative
à ses effets et marchandises.

2.5.2 Pratique recommandée. Les pouvoirs publics ne devraient normale-
Ment exiger de renseignements pour les effets et marchandises de l'équipage
que s'ils sont passibles de droits ou soumis à des prohibitions ou à des
restrictions.

2.6 Norme. La liste de l'équipage est le document de base qui fournit aux
Pouvoirs publics les renseignements relatifs au nombre de membres de
l'équipage et à sa composition, à l'entrée comme à la sortie d'un navire.

2.6.1. Pratique recommandée. Dans la liste de l'équipage, les pouvoirs
Publics ne devraient pas exiger d'autres renseignements que les suivants:

nom et nationalité du navire
nom de famille
prénoms
nationalité
grade ou fonction


